Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question :

1.15
Veuillez indiquer dans quels types de situation (s'il en est) SCGM pourrait refuser de raccorder un client D3-D4 de consommation supérieure à 1 000 000 m3/jour si "les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur" au sens de l'article 79 de la Loi.

Réponse :

6. Nous ne voyons aucune situation qui nous justifierait de refuser de raccorder un client D3-D4 au sens de l’article 79 de la Loi. Dans les cas où la rentabilité visée ne serait pas atteinte, nous appliquerions les dispositions générales au tarif qui prévoient, à l’article 4.3, que lorsque le distributeur ne peut rentabiliser ses investissements, il peut demander une contribution. Voir aussi SCGM-12, doc.1.22.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.62
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